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  La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

  Organisation des travaux 
 

1. Le Président appelle l’attention des membres de la Commission sur le 
programme de travail révisé, en précisant que d’autres consultations officieuses 
seraient prévues en temps voulu. Compte tenu du fait que la Cinquième Commission 
doit clore ses travaux d’ici le vendredi 31 mars 2006, il est impératif que toutes les 
propositions en suspens soient présentées aux coordonnateurs avant le lendemain 
midi. 

2. Mme Lock (Afrique du Sud), au nom du Groupe des 77 et de la Chine, 
remercie le Président et le Bureau d’avoir diffusé le programme de travail révisé. Il 
est essentiel à son avis que les délégations comprennent bien la tâche qui les attend 
et puissent se faire une idée de la manière dont seraient menées les consultations sur 
les questions en suspens. Le Groupe des 77 et de la Chine est prêt à travailler de 
manière constructive avec tous ses partenaires pour garantir le bon achèvement des 
travaux dans les délais impartis et est disposé à participer, si besoin est, à des 
séances de week-end. 

3. La gestion du travail de la Commission relevant du Bureau, elle souhaiterait 
obtenir de celui-ci des informations sur le calendrier proposé de consultations 
officieuses « officieuses ». Compte tenu du nombre de questions qui restent à régler 
et du besoin d’examiner les problèmes relatifs à la réforme de l’ONU, il serait peut-
être nécessaire de tenir des consultations après 18 heures afin d’utiliser au mieux le 
temps qui reste. Le Bureau devrait tenir les membres de la Commission informés sur 
ce point. 

4. Le Groupe des 77 et de la Chine est d’avis qu’il ne conviendrait pas de 
remettre l’examen de certaines questions. C’est pourquoi, au cas où il n’y aurait pas 
d’accord dans les délais fixés, le Bureau devrait faire le nécessaire pour proroger la 
première partie de la reprise de la session. 

5. M. Drofenik (Autriche), parlant au nom de l’Union européenne, déclare que 
l’Union européenne est prête à travailler avec tous les États Membres afin de 
conclure les travaux de la session d’ici le 31 mars 2006. À son avis, il est 
indispensable d’adopter des décisions sur les questions concernant le Bureau 
d’appui à la consolidation de la paix, les missions politiques, le plan-cadre, le 
barème des quotes-parts, et les questions de sécurité. 

6. M. Abelian (Secrétaire de la Commission) dit que la Commission fournira des 
informations supplémentaires à ses membres sur le calendrier des consultations 
officieuses « officieuses » dès que possible. 

7. Le Président dit que le Bureau continuerait à apporter des modifications au 
programme de travail, s’il y a lieu. 

La séance est levée à 10 h 25. 


